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LE wmm m Hsmriw 
M, Paul Bert consacre aujourd 'hui , 

dans le Voltaire, un long art icle à ce 
projet de loi, qui lui appart ient à de nom 
b reux t i t res ; car c'est lui qui l'a pré
senté dès 1« mois de février 1882 ; c'est 
lui qui a présidé la commission chargée 
de l 'examiner : c'est lui , enliu. qui a ré
d igé , dans a n style invraisemblable , le 
rappor t dont la chambre est saisie,lourd 
et indigeste factum, chef-d 'œuvre de pa
thos que nous avons déjà eu 1 occasion 
d 'analyser . Oui, cette quest ion est bien 
sa propr ié té , sa chose en quelque sorte : 
qu' i l la g a r d e 1 

D'après les rense ignements qu'il nous 
donne ce mat in , cette discussion, com
mencée en novembre dern ier , puis in
t e r rompue par les débats budgéta i res , 
va ê t re immédia tement repr i se . Une so
lution est u rgen te , écr i t M. Bert , car. 
sous le rappor t administratif, tout est 
« en plein désarroi » — nous p renons 
acte de l 'aveu ; — et s au point de vue 
de l 'équité, ajoute 1-11,11 y a là quelque 
chose d'affligeant, pour ne pas dire 
plus ». 

Depuis quelques années , la position 
des ins t i tu teurs a été à plusieurs repr i 
ses anaéliorée.tantùt par voie d 'augmen
tation de t ra i tement et tantôt par voie 
de re lèvement du chiffre des pensions 
de re t ra i te . Nous ne cr i t iquons pas, car 
nous reconnaissons volontiers qu' i l y 
avait quelque chose à faire ; mais nous 
c o n s t a t o n s q u ' o n a fait p o u r e u x c e q u i 
n'a é té fait pour aucune au t re caté
gor ie de peti ts fonctionnaires. 
En vain d' incessantes réclamations e tdes 
plaintes parfois poignantes appelaient-
elles l 'attention des pouvoirs publics 
sur le sort des employés inférieurs des 
adminis t ra t ions des postes, des douanes, 
des t ravaux publics . . . ; on n 'a t rouvé 
d 'a rgent jusqu' ici que pour le personnel 
ense ignant . L'équité ne voudrait-elle 
pas qu 'avant de songer encore aux ins
t i tu teurs , on songeât un peu aux aut res 
se rv i t eurs , de l 'Etat qui n 'ont encore 
r ien r r ç o ? 

Mais poursuivons la lepture de M.Paul 
B>rt: il va nous expl iquer en quel sens 
et comment une question « d'équité » se 
t rouve engagée : 

« Lorsque les Chambres ont diminué 
les ressources des instituteurs par la 
gratuité, augmenté leur travail par 
l'obligation, rendu leur tache plus im
portante par le développement des pro
g r a m m e s , leur position plus difficile 
par ta laïcité de V enseignement et le 
renvoi du. prêtre de l'école, elles ont 
pr is l ' engagement tacite d 'améliorer leur 
situation matér iel le et mora le . » 

men t a u x dépens de la masse des contri
buables. Il faut rendre en a rgen t , à nos 
frais, ce qu 'on a enlevé au maî t re d'école 
en considération et en autori té morale . 
C'est un nouveau chapi t re , en somme, à 
ajouter aux budgets déjà si écrasants de 
l 'obligation et de la laïcité ! 

Et a quel chiffre monte ra ce chapi t re 
nouveau ? On peut ici se r end re compte 
de l ' incroyable, de la coupable légèreté 
avec laquelle nos légis lateurs républi
cains taillent et coupent dans nos finan
ces surmenées . 

L'exposé des motifs élaborés par M. 
Paul Bert durant son passage au minis
tère de l ' instruction publ ique évaluait à 
quinze millions seulement la cha rge 
annuelle devant résul ter pour l 'Etat du 
vote de cette loi. 

Etait-ce une évaluation sérieuse ? 

Non, ce n'était pas sér ieux : et bientôt 
M. Paul Bert était forcé de conveni r lui-
même qu'il avait commis une peti te er
reur de moit ié, et que la dépense an
nuelle ne serait pas inférieure à t ren te 
mil l ions . 

Mais ce n'était pas encore le dernier 
mot : reprenant la question et discutant 
tous ses é léments , M. Jules Roche éta
blissait, il y a deux mois , dans son rap
port su r le budget , que la somme à pré-
voir était de 41 millions pa r an . Nous 
devons ajouter qu 'au j u g e m e n t d 'hom
mes compétents , ce chirfre est encore 
t rès a t ténué. 

Ce matin, dans le Voltaire, M. Paul 
Bei t accepte cette base de i l m i l l i ons ; 
seulement il exp r ime l 'espoir qu 'au 
moyen de mesures t rans i to i res , la dé
pense pour ra , du ran t les p remiè res an
nées , ê t re ramenée à 30 mill ions en
viron. 

Où les t r o u v e r a - t o n ? E t sur tou t où 
s 'arrètera-t-on ? 

Il est t emps que le pays aperçoive la 
profondeur du gouffre où s 'abiment.avec 
les intérêts moraux supér ieurs , ses in
térêts matér ie ls eux-mêmes . 

A. DE C L A Y E . 

TROIS ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

Les républicains avaient fixé leur Irémonie. Xe maire demanda si L... enav.ût mani J midi de la F rance et de l 'Algérie, où la 
choix sur M. Mulot, u n en t repreneur feue le dérir. L... était mort sans manifester le ramie pousset! mervei l le et presque s a n s ! CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Trois élections législat ives doivent 
avoir lieu le d imanche 27 j anv ie r . Il 
s 'agit de remplacer M. Bartol i , député 
républicain de Bast ia; M. Lanel , député 
républicain de Dieppe ; M. J . André , dé
puté bonapart is te de Barbezieux. 

La lutte pour le remplacement de ces 
t rois députés ne sera pas circonscri te 
en t re candidats de gauche comme nous 
avons eu le r e g r e t de le constater dans 
de trop nombreuses élections récentes ; 
t ro is candidats seront opposés aux can 
didats gouve rnemen taux . 

A Bastia, le candidat sera M. Charles 
Abattucci , ancien député bonapart is te de 
la circonscript ion. A Barbezieux, le can 
didat sera M. Arnaux ; ce choix est vive
ment approuvé et soutenu p?r le Suffra
ge universel, bonapart is te , e t le Charcu
tais, monarchis te . 

A Dieppe, un des h o m m e s les plus con
sidérables et les plus honorés de la ré
gion, M. ( i rout , conseiller généra l a 

opportuniste é t r ange r à l 'arrondisse 
ment ; un g roupe impor tant de rèp ibli-
cains dissidents n 'ont pas accepté M. 
Mulot et lui opposent un républicain in
dépendant , M, Manchon. 

La lutte, on le voit, p romet d'être par
t icul ièrement vive et intéressante dans 
la circonscript ion de Dieppe. Les minis
tériel» co mont ren t fort i r r i té* de la can
didature Manchon et fort inquiets d e l à 
candidature G rout;ils prévoient un échec 
et ont ouvert la campagne contre M. 
Mancl ion. lJuantàM.Mulot .c 'cs tun choix 
exquis , il vient de la Préfecture pour 
être candidat ; toutes les g râces admi
nistrat ives lui seront acquises. 

SB» 

PRIÈRES ORDONNÉES PAR LE PAPE 

Le journa l le Monde a reçu communi
cation du décret suivant : 

« Dès l'a nuée 1859, le Papo Pie IX , de sainte 
mémoire, dans le luit d'obtenir le secours «le Dieu 
que réclamaient les difficultés et la rigueur de 
temps, prescrivit que dans toutes les églises deB 

Etats pontificaux, on récitât, après la célébration 
du très saint sacrifice de la messe, certaines priè
res auxquelles il attacha des indulgences. Or, 
comme l'Eglise catholique, au milieu de maux 
toujours graves et qui menacent de devenir plus 
graves encore, a un si grand besoin de la protec
tion particulière de Dieu, N. T. S. P. le Pape 
Léon X I I I a jugéojapprtun de faire réciter dans 
le momie entier ces mêmes prières, modifiées on 
quelques parties, afin que ce que demande le bien 
cuumunde 'a religion chrétienne soit sollicité de 
Dieu par la prière commune du peuple chrétien, 
et que, par l'accroissement du nombre des sup
pliants, les bienfaits de la miséricorde divine 
soient plus facilement obtenus. 

C'est pourquoi, par le présent Décret de la 
Sacrée-Congrégation des Rites, Sa Sainteté a 
prescrit qn'à l'avenir, dans toutes les églises tant 
de la Ville que du monde catholique, les prières 
suivantes, enrichies d'une indulgence de trois 
cents jours, soient récitées à genoux, à la lin de 
chaque messe basse : 

« Trois fois Ai'e Maria, etc. 
c Ensuite une fois Salve Regina, etc., et à la 

» fin : 
c v. Priez pour nous, sainte Mère de Dieu. 
c n. Afin que nous soyons faits dignes des pro-

^ messes de Jésus-Christ. 

PRIONS. 

« Dieu, notre refuge et notre force, soyez pro-
» pice aux pieuses prières de votre Eglise et faites 
« que, par l'intercession de la glorieuse et imma-
» culée Vierge Marie, Mère de Dieu, du Bienheu-
» reux Joseph, de vos Bienheureux Apôtres 
» Pierre et Paul tt de tous les Saints, ce que nous 
» sollicitons humblement dans les nécessités pré-
» sentes, nous l'obtenions efficacement. Par le 
> même Jésus-Christ Notre-Seigneur. 

> v. Ainsi soit-il ! » 
» Nonobstant toutes choses contraires. Le jour 

» de l'Epiphanie du Seigneur, ti janvier 1881. 
> D. Cardinal BARTOLIXI, 

* r,-efct de la S. C. des H. 
» Laurent SALVATI, 

> Secrétaire de lu S. C. da% II. 

FRATERNITÉ RADICALE 

Au mois de décembre dernier mourait à L-ibois-
siore près Beauvais, à la suite d'une longue et pé
nible maladie, et dans une situation très-précaire, 
le nommé L. . . . C'était un radical de la plus belle 

moindre désir; on se retira embarrassé, mms nui- j soins. Là il serait facile de faire sécher I (Service télégraphique particulier 
leaient déconcerté. On se rendit, plein d'espéran
ce, chez la dame L..., qui ne voulut rien entendre 
et décida que son mari serait enterré à l'église; les 
radicaux en furent consternés. Enfin on rentra 
chez soi. Le lendemain, jour" des obsèques, on vit 
les libres-penseurs, prendre résolument le chemin 
du cimetière, et quand le corps fut arrivé à sa 
dernière "T" 

En d 'autres te rmes , les lois récentes accepté la candid'aturequi lu ia l téoffer te!eau. Le parti ju-ea que ce cadavre lui ssmorte 
ont f réquemment pour résul tat de faire 

4 l ' inst i tuteur une si tuat ion à peine sup

portable au mil ieu des populat ion ; il 

par une réunion de plus de 2(X) électeurs n»it. On décida que ses obsèques seraient pure-
c o n s e r v a t e u r s i n f l u e n t s d e la Circonscr ip - ment civiles. On alla trouver le maire de la eom-
t i o n . mune pour le prier de conduire cette grande ce

rf?» -9mr~ 4t(? m*** 
lut un discours. Mais la daine L.. , ne pouvant con-
tenirson imdignation, interpellal'orateur en termes 
fort peu parlementaires et lui reprocha amèrement 
de ne pas avoir apporté son obole de charité, pen
dant la longue maladie de sen mari. 

«-», 
BULLETIN ÉCONOMIQUE 

L A II A M I E 

La F rance reçoit du dehors pour les 
besoins de ses indust r ies textiles une 
masse do colon, chanvre , lin, soie, c l c , 
dont l ava leu ra t t emt p re squeuami l l i a rd 
de francs. 

Ce serait donc une belle œ u v r e que de 
doter nos dépar tements du Midi, notre 
Algér ie et même nos colonies lointaines 
d 'une culture qui nous affranchirait en 
g rande partie de ce l r i bu tpayé à l 'étran
g e r ei qui o b l i g e r a i t peut-être même 
l ' é t r ange rà deveni r à son tour noire tri
bu ta i re . 

Celle cul ture précieuse, c'est celle de 
la ramie ou « ort ie de Chine. » Le nom 
scientifique de cette plante est bien choi
si : Urlicautilis. 

L'ortie de la Chine est une plante tex
tile de p remie r ordre qui so plie à tous 
les usages . On a pu produire avec de la 
filasse de ramie , filée par les métiers ac
tuel lement exis tants (sans modification 
d 'outi l lage, par conséquent) , des fils de 
toutes g rosseurs , depuis le lii pour den
telles jusqu 'à la ficelle, A l 'exposition 
d 'Amsterdam, on a pu admi re r les den
telles les plus vaporeuses , et les batistes 
les plus fines à côté de l inge de table 
damassé et de toile à voile, le tout était 
en ramie . Celte ort ie se prête à toutes 
l e s c o m b i n a i s o n s : l e s é to f fes f o r m é e s 
d'un tissu mix te , ramie et soie, sont d'un 
effet mervei l leux . 

Comment se fait il qu 'une plante si 
précieuse, étudiée et utilisée depuis le 
commencement du sièclene soit pasp lus 
en faveur chez les cul t ivateurs et les in
dustr ie ls ? 

Cela tient à une g rande difficulté pra
tique qui s'oppose à son emploi . 

La ramie pousse en longues t iges . 
C'est l'écorce de ces t iges qui consti tue 
la mat ière texti le . Il s 'agit d 'enlever 
cette écorce du bois, auquel elle adhère 
par une sorte de g o m m e t rès tenace. On 
a essayé toute sorte de procédés analo
gues au rouissage du chanvre , mais 
sans succès. 

Il a donc fallu chercher des machines 
décortiqueuses. Celle question 
assez intéressante au gouvernemen 
anglais pour qu'i l offrit, à t rois reprises 
différentes 11K/U, 1872 et 1880). un p r ix 
dé 133,000 francs à l ' inventeur d'une 
bonne machine . .Mais ce prix n'a pu être 
donné et il n 'y a eu lieu que d'accorder 
un certain nombre de récompenses à 
t i t re d 'encouragen.ont . 

C'est que le gouvernement anglais , 
ayant seulement en vue la cul ture aux 
Indes anglaises , avait imposé le décor-
t icage de la plante en rert, la ramie se 
récoltant aux Indes pendant la si ison 
des pluies où il est impossible de la faire 
sécher . 

La difficulté serai t moindre pour le 

les l iges après la récolte et on a déjà 
quelques machines faisant assez bien le 
dôcorticage des t iges sèches. 

Mais le p r ix de revient est encore t rop 
élevé, et la meil leure solution paraî t 
être celle proposée r écemment par M. 
A. Fa r t e r , ancien élève de l'Ecole pol3r-

\ près un séjour dans des étuves por
tées à une tempéra ture supér ieure à 100 
degrés , les l iges peuvent être décorti
quées facilement, môme par des enfants. 
(juant.au chauffage des é tuves , il peut 
être obtenu en brûlant les t iges décorti
quées. 

Ce n'est sans doute pas là le de rn ie r 
mot de l ' industr ie , mais ce procédé sem 
ble t rès util isable jusqu 'à ce qu 'on ait 
trouvé une décor tiqueu.se pra t ique. 

**> -
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(Service télégraphique particulier 

Séante du mardi S Janvier 1884 

Présidence de M. CARXOT, doyen (TagO. 

ï . c s c o u l o i r s 
Une certaine animation règne dans la galerie 

des Bustes. Les sénateurs échangent leurs impres
sions sur la question de la révision. Le sentiment 
unanime est que la discussion n'en viendra avec 
chance de succès qu'au meis d'octobre. 

La discussion du budget aura lieu dans cette 
session. 

La distribution comprend le rapport de M. To-
lain sur les syndicats professionnels, et le projet 
du gouvernement sur les sociétés, ainsi qu'un pro
jet de modification du tarif général des douanes. 

l . a s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures 10. 

A l l o c u t i o n d e 1i. C a r n o t 
M. LE PRÉSIDENT regrette l'absence du doyen 

d'âge, M. Gaulthier de Bumilly, qui donnait au 
Sénat des avis pleins de sagesse (Approbations sur 
un grand nombre de Dancs). Il rappelle les deuils 
de famille que le Sénat a subis dans l'année qui 
vient de s'écouler, et particulièrement la mort du 
général CJlianzy-

II espère que la prudente économie présidera 
désormais à l'administration financière de l'Etat et 
que le Sénat sera appeler à examiner le budget 
d'une manière plus approfondie. 

Il énumère les lois que le Sénat va prochaine
ment di euter : Ja loi municipale, la loi contre le3 
récidivistci, la loi sur les syndicats professionnels. 
Il rappelle que les commissions examinent en ce 
moment des projets qui ont été déposés en premier 
lien sur le bureau du Sénat. J1 fait allusion aux 
travaux soumis à la Chambre des députés et qui 
intéressent à la fois la France civile et la France 
militaire. 

Mettons-nous donc, dit-il, à l'œm.-e courageu
sement. L'éclaircie qui semble se faire dans une 
portion de notre horizon politique nous permet de 
suivre des yeux, avec moins d'appréhension, ceux 
de nos braves concitoyens qui combattent au loin 

p a r u J pour la France et qui négocient pour elle, et de 
l i ent .féliciter la 

et PMI F I L SPÉCIAL) 

Séance du mardi 8 janvier 1884. 

Présidence de M. GDICHAUD doyen d'âge 

• t r a i t s d e c o u l o i r s 

L'extrême-gauche • décidé de s'abstenir dans 

La distribution comprend les projets relatifs sU 
recrutement des troupes de marines, à la réorgi.» 
nisation des mêmes troupes par l'établissement 
d'un système de roulement entre les officiers do 
l'infanterie de marine et ceux de l'armée de terre ; 
enfin un projet relatif à l'organisation des troupes 
sjiéciales. 

En Afrique elle comprend également un projet 
organisant le personnel dea bureaux de préfectu
res et de sous-préfectures. 

L'Union républicaine a chargé les anciens prési
dents de s'entendre avec les bureaux des r.utris 
groupes au sujet de l'élection du bureau. 

I . a s é a n c e 

La séance est ouverte à 2 heures. 

I . c s s e c r é t a i r e s p r o v i s o i r e s 
Les huit plus jeunes députés prennent place 

au bureau. 

A l l o c u t i o h î l e .*J. « j i u i c l i u r d 

M. LE PRÉSIDENT déclare la session ouverte et 
prononce l'allocution suivante : 

Messieurs, votre bienveillance pour vos doyens 
les autorise à prononcer quelques paroles à l'ou
verture de vos sessions ordinaires. Permit tez-ni"i 
de profiter de cette faveur traditionnelle et Je vous 
lire que le pays compte sur le patriotisme de lotxt 

les membres de cette assemblée pour r'appliq» r à 
calmer des divisions qui retar lent les bienfaits 
que la Fiance attend avec confiance du gouverne
ment républicain. 

Le principe sur lequel reposa la lîéjmb'.ique 
nous importe égalen ent le devoir de rester unis. 
D'après ce principe la nouveauté, la hardiesse des 
opinions, l'ardeur, la passion à la faire prévaloir 
sont paifaitement légitimes ; mais lorsqu'il s'agit 
de pa«ser à l'application, il faut se souvenir que 
si, dans l'ordre des idée3, la liberté de l'esprit est 
absolue, dans l'ordre des faits,le3 volontés indi
viduelles doivent s'incliner devant la volonté gé
nérale (Applaudissements). 

A cette condition, la diversité des doctrine», 
même les plus contradictoires, n'est pas une eause 
de discorde, à cette condition seulement la Hépu-
blique peut donner au pays la sécurité et les rc'e 
formes qu'il réclame, et la réalité de la souverai
neté nationale. 

Pour assurer l'union que nous désirons tous, il 
importe d'être pénétré de cette vérité que le droit 
de gouverner la France, n'appartient qu'à la 
Fiance. A elle de choisir ses gouvernants, de les 
maintenir ou de les remplacer à l'expiration de 
leur pouveir ; à elle aursi le droit non moins im
prescriptible de modérer ou d'accélérer sa marche 
dans la voie du progrès. 

Ces notions pratiques du gouvernement du pays 
parle pays, la France les a acquises au prix de 
longues et cruelle! épreuves ; l'histoire en fait foi 
et la tradition est d'acrord avec l'histoire. 

Il existe encorequelquesvieillards attardés dans 
ce monde, auxquels il a été donné aux jours do 
leur jeunesse de se rencontrer rous le même (ira-
peau avec des hommes ayant pris une part active 

x grandes luttes de notre Révolution. 
Ces hommes, sincères républicains, procedaotdu 

nation des sacrifices qu'elle a faits pour 
assurer leur entreprise. 

En cela, je pense, nous serons tous d'accord, et 
si la vue du drapeau national flottant sur des ter
res étrangères peut apaiser les dissentiments poli- j ai 
tiques, souhaitons-lui la même vertu quand il flotte j 
au milieu de nous. (Applaudissement sur nu grand même principe, poursuivant le même but avec le 
nombre do bancs). ' même dévouement, s'étaient ce;ieii lant, sa mi i u 

Il est procédé au ti-age au sort des bureaux. ! de la tourmente, méconnus, c.ilon.iii - , pr •• c. ita 
M. LE PRÉSIDENT donne aviî que les prières pu- les uns les autres ; plus tard, vnVsarilisa dans 

bliques ordonnées par la Constitution auront heu l'a Iver.dié, ils se rendaient réciproquement justice. 
le dimanche 13, à midi précis. 

Le Sénat s'ajourne à jeudi pour l'élection de FOU 
prési lent. 

La séance est levée à 3 h. 23. 

et déploraient leurs haines aveugles, si fatales 
leur cause ; ils avaient cessé de se li-ur, mais non 

! d'aimer la République. 
Attachés à son culte et lors même eue noire 

cause semblait à jamais perdue, pleins de foi 
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D e u x i è m e P a r t i e 

L E C O N T U M A X 

Qooi qsl'il fit pour la conteair, sa joie éclata ; 
il m roaissait enfin, ce rêve longtemps caressé ! Ii 
levieadraét de l i complètement trempé ; qui sait, 
Boal l u s ans) auréole au front ! Il se sentait 
plein sraviear, il avait tontes les audaces ; nulle 
gloire qu'il ne put conquérir, Douce et géaé-
r'.use jactance, stoot il faut, hélas 1 rabattre étant 
la léaMaL mais sans laquait» il n'eut pas de véii 
tabto assàas 1 

Eufia, a eut «otucisnoB du mal qu'il causait : 
ii roviat caressant pré» do sa mère, et Mme Syro 
nain a» pat qu'embrasser on pleurant ce fils cher 
et admit*. Puis il vit Antoinette sombre et con 
sternee ; il alla vers elle et loi demanda ee qu'elle 
avait, -

- - J e n'ai rien, dit-elle d'un ton glacial | 
Elle ajouta, en se levant : 
— Ma mère est peut-être éveiUée et m'appelle, 

il faut que j'aille voir. 
Huit jours après, Richard, généreusement pen

sionné par le marquis de Blave, et dissimulant 
le son mieux sa joyeuse satisfaction d'artiste, 
fainait ses adieux à Antoinette : il lui promettait 
de songer à elle, et en cela, il était sincère. 

Antoinette, pendant cette scène, eut peine à 
contenir son émotion. Au moment de départ, elle 
se mit à la fenêtre, derrière sou rideau. En voyant 
la voiture s'éloigner, elle sentit un serrement de 
cœur, et fondant eu larmes, elle s'écria arec an
goisse : 

— Il ne m'aime pus ! 
La voix de sa mère, qui l'appelait, la tira de fa 

rêverie sombre et désolée, 

I I 

Mme Duchamp gardait le lit depuis plu
sieurs jours ; elle n'avait, d'autres eoins que ceux 
de sa fille. 

Il y avait dans le passé de cette femme un dra
me terrible qu'elle ne confiait à personne et 
qu'elle craignait surtout de laisser entrevoir à 
Antoinette. 

A l'époque ou, se passaient les événements qui 
forment la pre>ntiéro partie de co récit, elle avait 
vingt ans, et M beauté était remarquable. EIU 
habitait, avec ses parents, un village, près de Me-
lun. Elle était pauvre. Un jeune homme, Louis 
Dneb-^mp, fermier du comte de la Roche-If ouais, 
sfiVjlt épris d'eD». Elle ne l'aimait pas ; mais. 

contrainte par ses parents, elle avait fini par 
l'épouser. 

lies lee premiers jours oie son mariage, elle s'é-
ait montrée ennuyée et maussaude chez elle, co

quette en dehors. 
Bientôt on avait remarqué que le comte de la 

Roche-Houais, qui visitiit sa propriété à peine 
une fois l'an, ne quittait presque plus la ferai". 
Il avait alors cinquante ans ; mais la distinction 
de ses manières et sa génére-ùté, jointes à l'aver
sion que la jeune fermière ressentait pour son 
mari, donnaient au comte de grands avantages. 

Duchamp n'avait pas tardé à soupçonner des 
intelligences entre sa femme et le comte. Il M'était 
mis à les épier ; un jour, il les avait surplis. 
Alors s'était passée une scène affreuse ikiut Mme 
Duchamp seule connaissait les détails ; le comte 
avait été relevé baigné dans ton sang, et vingt-
quatre ht ures après, Duchamp était retrouvé noyé 
dans un étang voisin. 

Les blessures du comte n'étaient pas mortelles ; 
i1 s'en était guéri assez promptement. Mais vai
nement on avait cherché à faire passer cette catas
trophe pour un accident déplorable ou pour une 
fatale inéprise : le public ne s'y était pas trompé; 
et la jeune femme, honnie de tous, avait dû quit
ter le pays, presque aussi pauvre qu'avant son 
mariage. Elle était alors enceinte d'Antoinette. 
Elle s'était réfugiéo à Paris et y avait fait ses 
couches. 

Cet épouvantable dénouement de son adultère 
l'avait éclairée sur l'énormite de sa faute. Une 
révolution s'était opérée »n elle. Elle avait désor
mais refusé de v-*r j e comie} elle avait rejeté les 
""•""N1* qu'il lui offrait; et elle tftB.it caché sa 

boitte dans la solitude, sans autre ressource que 
son travail, élevant péniblement sa fille, et faisant 
pour celle-ci ce que Clémence de son côté faisait 
pour Richard, mais avec les remords en plus. 

Cela durait depuis dix-neuf ans. 
Maintenant, épuisée par la fatigue et les priva

tions, accablée sous le poids: d'un implacable 
souvenir, elle achevait de mourir d'une longue 
maladie de poitrine, heureuse peut-être d'en finir 
avec une existence odieuse,mais dévorée d'Inquié
tude sur le sort de sa fille, qui allait rester seule, 
lénuée de tout, sans appui. 

Cette dernière crainte était si forte qu'elle lui 
avait fait surmonter une longue répugnance :.quel
ques jours auparavant, elle avait confie à Mme 
Syraniin, pour le comte de la Roche-Houais, un 
mot par lequel elle le priait instamment de pas
ser le plus tôt possible chez elle; Mme Syraniin 
avait porté ce billet à l'hôtel du comte; mais celui-
ci n'arrivait pas. 

— Et cependant, pensait la pauvre malade, il 
ne peut pas avoir oublié qu'Antoinette est sa 
fille ! 

Elle avait l'oieille tendue aux moindres bruits. 
Le roulement de la voiture qui conduisait Richard 
au chemin de fer l'avait frappée, et elle avait 
appelé Antoinette. 

— Est-ce qu'il n'est pas venu quelqu'un ? «le-
manda-t-elle d'une voix faible. 

— Non, personne, répondit Antoinette. 
— Cependant j'ai entendu une voiture. 
— C'est M. Richard qui part peur l'Italie 

La mère et la fille restèrent l'une prés de l'autre, 
silencieuses et tristes. Enfin, vers trois heures, le 
comte de la Roche-Houais se présenta. 

Malgré ses soixante-dix ans, le comte était en
core très-vert et très-droit : on eût dit que l'âge et 
les fatigues d'une vie orageuse n'avaient aucune 
prise sur cette robuste organisation. Ses manières 
étaient les mêmes qu'autrefois, digues, froides, 
hautaines. 

Mme Duchamp, on l'apercevant, fut prise d'une 
grande agitation : ses mains tremblaient et des 
larmes brûlantes s'échappaient de ses yeux. 

Le comte s'approcha du lit, et d'une voix où ne 
se trahissait aucune émotion, s'excusa de ne pas 
être venu plus tôt : — Il était absent depuis 
quelques jours; sans cela, disait-il, il serait accouru 
immédiatement. 

Mine Duchamp, un peu remise, le remercia; 
puis elle pria Antoinette de la laisser seule avec 
le comte. 

Que se pas?e-t-il entre eux? Nul ne le sait. Ce 
qui eat certain, c'est que, un quart d'heure apiès 
quand Anteinette fut rappelée par le comte, la 
malade, si alarmée et si anxieuse tout à l'heure, 
avait maintenant dans tout ses traits une expres
sion de soulagement et de bonheur. 

Antoinette, eu proie eUe-même à une émotion 
qu'elle ne s'expliquait pas, courut embrasser sa 
mère. 

— Ma pauvre enfant, dit celle-ci, j'ai tâché 
jusqu'à ce jour de ne pas ,détruire ton illusion ; 
mais il faut que tu saches enfin la vérité ; le mal 
dont je suis-atteinte ne pardonne pas... bientôt 

— Ecoute-moi, poursuivit Mme Dach mp. Il 
y a une heure, j'étais en proie à un tourment 
plus cruel que la mala lie qui me ta» : je sas de
mandais ea erao ta deviendrais quand je ne osnsis 
pins. Mais le comte de la Roche-Houais vient de 
me promettre de veiller sur toi, do t'aider, de te 
protéger. 

— Oui, madame, interrompit le comte d'une 
voix lente et solennelle, je jure, quoi qu'il arrive 
que votre fille sera toujours traitée p;.r moi csiu-
me mon enfant. 

— Tu l'entends ? continua Mme Duchamp. Et 
toi, Antoinette, jnre-moi que tu auras toujours 
pour le comte la soumission et le respect que tu 
aurais peur un père. 

— Je le jure ! dit Antoinette, 
Un mois après cette scène. Mme Duchamp, 

s'éteignit doucement entre les bras de sa fille. 
Antoinette ne pouvait occuper seule le sSSJS-

iuent de la rue Notre-Dame-des-Cliamps, où elle 
retrouverait, d'ailleurs, à chaque instant, le sou
venir de sa mère. Le comte, d'un autre côté pour 
des raisons que l'en comprendra par la suite, ne 
pouvait lui offrir un refuge auprès de lui Aussi 
fut-il décidé qu'elle entrerait provisoirement dam 
une maison nrligieuse de la rue de Sèvres, moitié 
pensionnat, moitié couvent, tenue par des sœurs 
non cloîtrées. Cest, en effet, dans cette maison 
qu'elle passa l'année 1863, recevant de temp3 

à autre les visites du comte, et libre de sortir 
avec lui. 

— Ah ! fit la malade avec découragement, 
Et elle inuriunra-tout bas; — Mon Dieu '. veut- I je ne serai plus. , 

il donc at(*ndrc que je; Sois morte ! La malh«|»reuse fille se mit à sangloter. 

(A mitre) 
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